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Lyna Maaziz est docteure en droit public de l’Université Paris-Pan-
théon-Assas. Ses travaux portent principalement sur la procédure 
contentieuse internationale. Le droit du sport figure également 
parmi ses domaines de recherche, à travers l’étude de la résolution 
des litiges sportifs : arbitrage et mécanismes disciplinaires. Elle 
s’intéresse aussi à la non-discrimination dans le sport et à la 
réduction des inégalités par ce moyen. À l’Université de Bretagne 
Occidentale (UBO), elle est chargée des enseignements « Sport et 
genre » et « Économie du sport ». Publication la plus récente dans ce 
champ disciplinaire : L. Maaziz, « Le sport peut-il se concilier avec 
les impératifs environnementaux, économiques et sanitaires ? », 
in Franck Latty, Mathias Forteau (dir.), Sport et droit international. 
Colloque annuel de la Société Française pour le droit international à 
l’Université de Nanterre, Paris, Pedone, 2025, pp. 487-500.

Le port de signes religieux lors des activités physiques et sportives 
soulève, en droit français, des interrogations croissantes à la croisée 
des principes de laïcité, de liberté religieuse et de non-discrimination.

Lors de cette conférence, il s’agira d’aborder les questions suivantes :

    – Quel est le régime juridique applicable au port de signes religieux 
dans le sport en droit français ?
    – Quelle articulation entre normes étatiques, réglementation des 
fédérations sportives et engagements internationaux ?
    – Quel rôle joue le juge administratif ?
    – Quelles sont les implications juridiques et politiques des projets de 
réforme du droit positif et des annonces gouvernementales récentes ?
    – Comment les réactions à l’international éclairent-elles les enjeux 
contemporains du débat ?
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